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graves tant au point de vue de l'organisation que de

l'expression architecturale.
Au troisieme tour sont elimines deux projets.
Les sept projets restant en presence sont examines

de fagon detaillee avec redaction d'une critique basee

sur les criteres suivants :

1. Situation, amenagement des abords, entree.
2. Organisation des Services au rez-de-chaussee.
3. Sous-sol.
4. Les etages.
5. Architecture.
6. Economie du projet.
Le jury procede ensuite au classement des projets et

(ixe le montant des prix comme suit:

1er prix, projet « 14 141 », 4200 fr.
prix
prix

4e prix
3e

» «Valere», 4000 fr.
» « Les Cedres, 3800 fr.
» «Agio», 2200 fr.

5e prix » « Floreal », 2000 fr.
6e prix » « Planta », 1800 fr.

II libelle ensuite les conclusiöns de ses deliberations :

« Quoique la qualite des projets presentes soit satis-
faisante, Ie concours a demontre qu'aucun projet ne
peut etre realise sans d'importantes modifications. Le

jury declare que les qualites du projet classe en premier
rang ne sont pas süffisantes pour justifier l'attribution
du mandat d'execution ä son auteur.

Ce projet a ete classe au premier rang parce que sa

conception generale est la meüleure et que seul il
propose une Solution interessante et facüement realisable
au point de vue de l'urbanisme.

Le jury conseilJe ä la Direction de la Banque cantonale

du Valais de demander une nouvelle etude basee

sur le meme programme k chacun des auteurs des projets

classes au premier, deuxieme et troisieme rang.
Ces etudes, qui seront signees, devront tenir compte

des critiques formulees dans le rapport du jury.
Une deiegation du jury orientera, d'une fagon plus

approfondie, les trois architectes invites.
Ces etudes seront remunerees et soumises au meme

jury, qui les jugera selon les principes de la S.I.A., et
qui fera une proposition definitive pour l'attribution
du mandat d'execution. »*

L'ouverture des enveloppes donne les resultats
suivants :

1er prix, M. Raymond Zurbriggen, architecte S.I.A., ä
Sion.

2e prix, M. Andre Perraudin, architecte S.I.A., ä Sion.
3e prix, M. Jean Suter, architecte, k Sion.
4e prix, MM. M. et D. Burgener, architectes S.I.A., ä

Sierre ; collaborateur : /. Stülz.
5e prix, M. Andre Bornet, architecte, ä Nendaz.
6e prix, MM. F. Grünwald et Besmer, architectes, ä

Brigue.
1 Voir pages 450 et suivantes du present numero.

LES CONGRES

Union internationale des architectes
llle Congres IVe Assemblee

Lisbonne, 20 septembre 1953

C'est dans la capitale portugaise, paree de toutes les

somptuosites d'un ete finissant, que ces deux manifestations

se sont deroulees. L'une comme l'autre aura ete
riche en decisions particulierement importantes oü
s'affirme toujours mieux la cohesion des architectes du
monde entier.

Europe occidentale,. Europe de l'Est, pays du Proche
et du Moyen-Orient, Amerique du Nord, Amerique
latine, trente-cinq pays de toutes les regions du globe
etaient presents ä ces debats en attendant que s'y
joignent bientot la Thaülande, les Philippines, le

Japon... Fondee il y a tout juste cinq ans k Lausanne,
l'Union internationale des architectes a atteint en peu
de temps une universalite dont aucune Organisation
comparable ne peut se vanter. Certes, l'U.I.A. doit une
part de ce succes et du succes de ce congres au
secretariat efficace qu'elle a mis sur pied et aux sections
nationales qui l'epaulent largement, mais cette unani-
mite et ces succes sont beaucoup plus le resultat de la
prise de conscience par les architectes de la grandeur
de leur röle social dans le monde qui lentement s'orga-
nise en meme temps que la domination de l'homme
sur la technique devient une realite.

Precedes d'une remarquable Conference du president
de l'U.I.A., Sir Patrick Abercrombie, qui sous le titre

«L'architecture ä la croisee des chemins» exprimait
cette meme notion de responsabüite de l'architecte et
qui ouvrait sur le sujet des discussions d'un niveau
particulierement eieve, les debats proposes aux differents

groupes de travaü du congres etaient centres sur
ces problemes cruciaux :

Formation de l'architecte ; evolution de sa position
sociale ; relations entre l'architecte et les industriels,
les ingenieurs, les artistes ; definition de l'urbaniste, etc.

Sur chacun de ces themes les groupes delibererent
quatre jours durant et preparerent les resolutions
qu'on lira dans le prochain Bulletin S.I.A. et qui toutes
furent adoptees k Tunanimite. Sans apporter encore
de conclusiöns precises, elles marquent un pas decisif
en affirmant la volonte de l'U.I.A. d'entreprendre ou
de poursuivre l'etude des täches suivantes :

— Reforme generale et coordination de l'enseignement
de l'architecture.

— Elaboration d'un Statut de l'architecte.
— Etude des conditions de travail des architectes dans

la construction industrialisee et de la repercussion de
ces conditions sur le Statut professionnel.

— Etablissement d'accords fixant les attributions pro¬
pres ä la profession d'architecte et celle d'ingenieur.

— Etablissement des bases d'une etroite eollaboration
avec les artistes.

— Definition des täches devant incomber ä l'architecte
dans les plans d'urbanisme.

Parallelement, le congres a aborde l'etude d'un
certain nombre de problemes concrets particulierement
actuels se fondant sur des travaux preliminaires etablis

par les commissions de l'U.I.A. ou par differentes
personnalites. II a notamment :

(Voir suite texte page 458).
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